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QUATRIÈME SÉANCE 

 

 

L’ORGANISATION JUDICIAIRE 

 
-------------------------------------------------------- 

 

I. Présentation – Ayant pour objet de régir la vie en société, la règle de droit, dont il a déjà été 

question la semaine précédente, doit permettre de régler les contestations qui s’élèvent entre les 

particuliers, ou entre l’État et les particuliers. Encore faut-il, évidemment, que soient prévus des 

mécanismes aptes à assurer son respect et sa mise en œuvre. Dans les sociétés dites développées – 

et démocratiques –, le respect de la règle de droit est assuré par l’État, qui assume et organise la 

fonction de juger. Les tribunaux participent ainsi du service public de la justice. Le droit moderne 

voit aussi se développer des institutions concurrentes à la justice étatique : vous effectuerez une 

recherche rapide au sujet des modes alternatifs de règlement des litiges (quels sont les modes 

alternatifs de règlement des litiges reconnus en droit français ? Pourquoi l’État cherche-t-il à les 

développer ?). En plus de ces modes alternatifs de règlement des litiges, on constate la 

multiplication des juridictions non-étatiques, qu’elles soient privées ou publiques. 

A. Envisagée ici en termes d’organisation, la justice regroupe un certain nombre d’institutions et 

de personnels. Ces institutions doivent être ordonnées et structurées. Pour que soient garantis le 

respect de la règle de droit et sa bonne application au cas litigieux, le justiciable bénéficie d’un 

double degré de juridiction. Il a un droit à ce que sa cause soit entendue à deux reprises par des 

juridictions distinctes. Ce principe commande ainsi l’existence de juridictions qui se situent à des 

degrés différents dans la hiérarchie judiciaire : pour cette raison, on distingue les juridictions dites 

du premier degré appelées à connaître pour la première fois du litige et les juridictions du second 

degré, qui en connaitront pour le cas où l’une des parties, insatisfaite du premier jugement rendu, 

souhaiterait voir le litige être jugé à nouveau. Encore faut-il préciser que tous les litiges ne peuvent 

faire l’objet d’un double degré de juridiction, c’est-à-dire ne peuvent être jugés en première 

instance puis en appel. Certains jugements, rendus à propos de litiges de faible importance, ne sont 

pas susceptibles d’appel : dans ce cas, la juridiction ayant statué en première instance aura jugé en 
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premier et dernier ressort. 

 

Pour que soit garantie une unité dans l’application de la règle de droit, sur tout le territoire, il 

convient qu’une juridiction unique, placée au sommet de la hiérarchie judiciaire, puisse remplir 

cette mission : c’est le rôle de la Cour de cassation. Celle-ci ne constitue pas, il convient de ne 

jamais l’oublier, un troisième degré de juridiction : elle ne doit pas juger l’affaire à nouveau. 

Différemment, elle a pour mission d’apprécier la décision rendue antérieurement (qui doit l’avoir 

été, par hypothèse, en dernier ressort – il faut donc qu’il y ait eu appel, si celui-ci était possible). 

Elle n’a pas à apprécier à nouveau les faits du litige, qu’elle ne peut plus discuter. Elle doit 

uniquement juger de la bonne ou mauvaise application de la règle de droit par les juges ayant statué 

au préalable, que l’on nomme également les juges du fond. Elle doit uniquement juger en droit – et 

non en fait et en droit. 

 

C’est parce qu’elle est unique et que ses arrêts ont une autorité parfois décisive, que les décisions 

qu’elle rend ont vocation, en certaines hypothèses, à influer sur ce qui sera à nouveau jugé dans 

des hypothèses semblables et similaires. Les arrêts de la Cour de cassation ont, en ce sens, vocation 

à faire jurisprudence. C’est là une question de fond, non sans liens avec l’organisation judiciaire, 

que l’on évoquera plus tard dans le semestre. Comme elle ne juge pas les faits et n’a donc pas pour 

objet de résoudre le litige à l’origine du procès, elle est logiquement démunie pour mettre un terme 

à ce litige d’un point de vue pratique. Aussi, lorsqu’elle estime que le jugement ou l’arrêt dont elle 

a eu à connaître a été mal rendu, elle doit renvoyer l’affaire devant une nouvelle juridiction : on dit 

qu’elle casse et renvoie (cf. document n°2). 

 

B. Cette organisation, qui vient d’être ainsi envisagée verticalement (premier degré, second degré, 

Cour de cassation), est également structurée horizontalement. Il n’est en effet pas possible, à un 

particulier qui se plaint de la violation de la règle de droit et entend voir son litige tranché par un 

juge, de saisir n’importe quelle juridiction. Il existe, sur ce point, des règles de compétence qui 

déterminent d’une part, les cas dans lesquels il convient de saisir un tribunal de proximité, un 

tribunal judiciaire, un tribunal de commerce, un Conseil de prud’hommes (ce sont les règles de 

compétence matérielle) et d’autre part, lequel est compétent territorialement (ce sont les règles de 

compétence territoriale). 

 

S’agissant de ce que l’on nomme la compétence territoriale, le principe est posé par un adage 

latin « actor sequitur forum rei » : sauf disposition contraire, la juridiction compétente est celle du 

lieu où demeure le défendeur (cf. article 42 CPC). Cette règle est assortie d’exceptions. Par 

exemple, pour les litiges relatifs à un immeuble, le Code de procédure civile consacre, pour des 

raisons pratiques, la compétence du tribunal du lieu où il est situé (cf. article 44 CPC). S’agissant 

des règles de compétence matérielle, elles sont complexes et feront notamment l’objet du cours de 

procédure civile en troisième année de licence. À ce stade, l’on se contentera de retenir que le 

tribunal judiciaire constitue la juridiction de droit commun en matière civile, et que ce dernier est 

compétent tant qu’un texte particulier n’a pas confié la connaissance d’une certaine catégorie de 

litige à une juridiction d’exception : tribunal de proximité, tribunal de commerce, conseil de 

prud’homme etc. (cf. articles L. 211-3 et R. 211-3 COJ). 

 

Document n°1 : Schéma de l’organisation judiciaire en droit privé (tableau). 
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II. Premier thème de la séance : le déroulement du procès et l’organisation judiciaire – Pour 

comprendre, concrètement, comment se mettent en œuvre les principes décrits ci-dessus de façon 

sommaire et la manière dont se déroule un procès, les étudiants analyseront les décisions rendues 

par les différentes juridictions ayant eu à statuer dans la célèbre affaire Clément-Bayard. L’essentiel 

est de comprendre ici la distinction du fait et du droit, la répartition des rôles entre les juges du fond 

et la Cour de cassation et, enfin, le mécanisme du pourvoi. 

 

Document n°2 : Schéma du pourvoi à travers ses différentes phases. 

 
Document n°3 : Tribunal civ. Compiègne, 19 février 1913, D. 1913.2.181 ; Amiens, 12 novembre 

1913, D., 1917.1.179 ; Req., 3 août 1915, D. 1917.1.79. 

 

III. Deuxième thème de la séance : la Question Prioritaire de Constitutionnalité (QPC). 

Depuis le 1er mars 2010, tout justiciable peut, au cours d’une instance judiciaire, invoquer 

l’inconstitutionnalité d’une disposition législative, au moyen d’une question prioritaire de 

constitutionnalité. La question prioritaire de constitutionnalité a été instaurée par la réforme 

constitutionnelle du 23 juillet 2008. Sa procédure résulte non seulement de la Constitution elle-

même, mais aussi d’une loi organique et de dispositions du Code de procédure civile. Il est essentiel 

de comprendre comment cette nouvelle procédure prend place dans le procès civil. 

 

 

IV.   Exercice 1 – Les étudiants devront tout d’abord faire un effort pour maitriser le vocabulaire 

important et nouveau qui permet d’évoquer le déroulement du procès et l’organisation judiciaire : 

la différence entre les jugements et les arrêts, le taux du ressort, statuer en premier et dernier ressort, 

casser, rejeter, débouter, infirmer, confirmer, interjeter appel, se pourvoir en cassation, un moyen, 

les motifs, le visa, etc. 

 

Ils rechercheront des données en ligne sur la durée des procédures judiciaires en France. 

 

Ils devront ensuite définir la « qualification » et réfléchir à la question suivante : la cour de cassation, 
juge du droit et non du fait, peut-elle contrôler la qualification retenue par les juges du fond ? 

 

V. Exercice 2 – Ayant entrepris depuis la séance n° 2 un important effort de méthode pour lire et 

analyser les décisions, ils établiront à nouveau la fiche d’arrêt des trois décisions reproduites dans 

le document n°3. 

 

VI. Exercice 3 – Les étudiants trouveront les textes applicables à la QPC pour répondre aux 

questions suivantes : 

 

- A quel moment du procès une QPC peut-elle être soulevée ? 

- Comment les juges de l’ordre judiciaire sont-ils associées au mécanisme de la QPC ? 

- Quel est l’objet d’une QPC ? 

- Quelles critiques peut-on adresser à la protection des justiciables par le biais de la QPC ?
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Document n°1 : Schéma de l’organisation judiciaire en droit privé (tableau). 
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